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communautaire du  

URBICAND / ACEIF / SOBERCO ENVIRONNEMENT / CGBG  

 



2 
 

  



3 
 

SOMMAIRE 
 

 

Rappel du contexte................................................................................................................................ 5 

Résumé des modalités de concertation .............................................................................................. 6 

Concertation du public et des élus phase par phase ...................................................................... 13 

Principaux apports de la concertation du public ............................................................................. 39 

 

  



4 
 

  



5 
 

RAPPEL DU CONTEXTE 
 

La Communauté de Communes du Grand Pontarlier a prescrit l’élaboration de son Plan Local d’Urbanisme 
intercommunal valant Programme Local de l’Habitat (PLUi-H) par la délibération du Conseil Communautaire de 
17 décembre 2015.  

Conformément à l’article L103-2 du code de l’urbanisme, l’élaboration du PLUi-H a fait l’objet d’une concertation 
associant, pendant toute la durée de l’élaboration du projet, les habitants, les associations locales et les autres 
personnes concernées.  

Les modalités de collaboration et de concertation ont été fixées par la délibération du 17 décembre 2015 : 

- Le suivi de l’élaboration du PLUi sera assuré par les membres du Bureau de la CCGP sous la 

présidence du Vice-Président en charge de l’urbanisme. Cette instance tiendra lieu de commission 

PLUi ; 

- Le conseil municipal de chaque commune sera invité à donner son avis aux étapes clés de la procédure 

d’élaboration du PLUi (PADD), avant-projet-PLUi, PLUi après enquête publique) ; 

- La Conférence Intercommunale des Maires sera réunie avant l’approbation du PLUi.  

Ces modalités de collaboration pourront être enrichies dans le courant de la procédure, notamment par la 
constitution de groupes de travail thématiques, afin de permettre la construction et l’appropriation collective d’un 
projet cohérent pour le territoire, tout en prenant en compte les spécificités des communes.  

En matière de concertation avec la population, les actions suivantes seront menées : 

- Information dans la presse locale ; 

- Diffusion d’information sur le site de la CCGP et sur les sites des communes (lien renvoyant vers la 

page dédiée du site communautaire) ; 

- Affichage dans les communes et à la Communauté de Communes aux principales étapes du projet ; 

- Mise à disposition d’un registre ouvert aux habitants pendant toute la durée de la procédure, dans 

chaque commune et au siège de la CCGP ; 

- Mise en place d’une adresse mail spécifique permettant au grand public d’adresser ses remarques, ses 

questions ou ses contributions à l’élaboration du projet ; 

- Organisation de réunions publiques (par secteur ou pour l’ensemble du territoire, générales ou 

thématiques).  
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RESUME DES MODALITES DE CONCERTATION 
 

1. MISE A DISPOSITION DE REGISTRES DE CONCERTATION 

Dès le lancement de la démarche, les registres de concertation ont été mis en place en mairie de chaque 
commune du territoire et au siège de la Communauté de Communes du Grand Pontarlier. Plusieurs points 
d’étape ont été effectués pour analyser le contenu des registres aux différentes étapes d’élaboration du PLUi-
H (diagnostic, PADD, phase règlementaire) afin d’en prendre compte dans les différents documents produits. 
Suite à ces analyses, des temps d’échange spécifiques ont été organisés avec certains acteurs pour 
approfondir des points techniques particuliers, notamment : entreprises privées (besoins de développement 
foncier), gestionnaires des carrières (prise en compte des secteurs de développement programmés), nouvelle 
série de rencontres communales avec les nouvelles équipes municipales suite aux élections de 2020 
(actualisation des projets politiques communaux).  

 

2. DIFFUSION D’INFORMATIONS DANS LA PRESSE ET SUR INTERNET 

L’élaboration du PLUi-H de la Communauté de Communes du Grand Pontarlier a fait l’objet de multiples 
diffusions d’information dans la presse et au travers de différents médias : réseaux sociaux, site internet de la 
CCGP, sites internet des communes du territoire, panneaux d’affichage électroniques etc. 

Au minimum 5 articles de presse sont parus dans les journaux locaux (L’Est Républicain décembre 2016, avril 
2018, juillet 2020 ; La Presse Pontissalienne avril 2019, juin 2019, …).  

Les réunions publiques ont été annoncées en amont par voie de presse, par le biais des réseaux sociaux 
(notamment Facebook Ville de Pontarlier), diffusion de communiqués de presse (site internet des communes 
rubriques actualités), bulletins municipaux, journaux électroniques, affichages au sein des Mairies et sur les 
panneaux de quartier, … 

Les images des publications sont présentées phase par phase dans le chapitre suivant.  

Par ailleurs, une page dédiée au PLUi-H a été créée sur le site de la CCGP et met à disposition les 

documents de travail des différentes phases du PLUi-H pour consultation. Les sites internet des communes 

ont pu faire des renvois vers cette page dédiée.   
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Site internet des Granges-Narboz – Rubrique actualités 

 

 

3. AFFICHAGE DANS LES COMMUNES ET A LA COMMUNAUTE DE COMMUNES 
AUX PRINCIPALES ETAPES 

 

Un registre est mis à disposition du public au sein de chaque commune. Celui-ci est alimenté au fil de la 
démarche de l’ensemble des documents diffusables. A chaque étape de la procédure un affichage a été réalisé 
en Communauté de Communes et dans chaque commune pour assurer l’accès à l’information concernant 
l’élaboration du PLUi-H. Chaque commune a également mobilisé les moyens de communication dont elle 
dispose (bulletin municipal, panneaux d’affichage papier ou journal électronique, sms info…). 

 

 

4. MISE EN PLACE D’UNE ADRESSE MAIL SPECIFIQUE 

Une adresse mail spécifique au PLUi-H du Grand Pontarlier a été créée et mise en service dès le début de la 
démarche. Cette adresse mail figure sur la page dédié du site internet et a été rappelée lors des réunions 
publiques à l’occasion des différentes phases d’élaboration du projet.  

 

Extrait de la page dédiée au PLUi-H sur le site internet de la CCGP 

 

Toutes les personnes ayant adressé un mail sur cette boite spécifique ont fait l’objet d’une invitation 
personnalisée aux réunions publiques sectorisées relatives à l’arrêt du projet. 
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5. ORGANISATION DE REUNIONS AVEC LES ELUS ET PARTENAIRES 
INSTITUTIONNELS OU LOCAUX  

Pour assurer une élaboration concertée du projet de PLUiH avec les élus du territoire, les partenaires 
institutionnels et locaux, plusieurs types de réunions ont été conduites sur le temps d’élaboration du PLUi-H 
dont : 

- 6 ateliers thématiques en phase diagnostic (environnement, paysage et urbanisme, habitat, polarités 

et déplacements, développement économique, agriculture), ouvert aux acteurs de la société civile 

concernés : agences immobilières, bailleurs sociaux, associations de commerçants et d’artisans, 

associations de frontaliers, entreprises d’aide à domicile, conservatoire botanique, … 

- 1 réunion publique en phase diagnostic ouverte à tous, ayant réuni près de 150 participants, 

majoritairement des habitants 

- 4 ateliers thématiques en phase PADD, sur le même format qu’en phase diagnostic pour associer la 

société civile et associations locales aux échanges  

- 10 présentations du projet de PADD en conseils municipaux, pour travailler le projet avec chaque 

équipe municipale associant largement élus et techniciens locaux 

- 1 réunion publique en phase PADD avant débat d’orientation pour partager le projet avec les habitants 

et l’amender selon les retours de ces derniers, ayant réuni une centaine de participants 

- 1 séminaire de reprise du PLUi-H suite aux élections municipales de 2020 ayant réuni près de 150 

participants 

- 5 réunions publiques en phase règlement-zonage-OAP ayant réuni environ 200 personnes sur les 5 

dates. 

Le projet répond ainsi aux exigences de concertation fixées par la délibération de prescription du PLUi-H et par 
le code de l’urbanisme à l’article L103-2.  

 

Le tableau suivant liste l’ensemble des réunions organisées dans le cadre de l’élaboration du Plan Local 
d’Urbanisme intercommunal de la Communauté de Communes du Grand Pontarlier : 

N° Phase Réunion Date.s Objectif 

1 

D
ia

g
n

o
s
ti

c
 

COPIL Lancement 21/04/2017 
Lancement de la démarche, 

cadrage méthodologie 

2 à 
111 

10 entretiens communaux 
01/06/2017 ; 
20/06/2017 ; 
21/06/2017 

Échanges sur les 
caractéristiques, l’évolution et les 
projets de chaque commune 

12 COPIL Formation action PLUi-H 01/06/2017 
Sensibiliser les participants aux 
enjeux du PLUi-H  

13 

Atelier AEU « Approche 
Environnementale de l’Urbanisme » - 
Quelle évolution des modèles 
sociétaux ? 

30/06/2017 

Sensibilisation aux enjeux 
globaux liés à l’évolution des 
modes de travailler, de 
consommer, d’habiter, de se 
déplacer 

14 
Atelier AEU « Approche 
Environnementale de l’Urbanisme » - 
Transition énergétique 

05/07/2017 
Comprendre les liens entre 
l’urbanisme et le développement 
durable  

15 
Atelier AEU « Approche 
Environnementale de l’Urbanisme » - 
Patrimoine naturel et ressources 

06/07/2017 

Placer les questions 
environnementales au cœur des 
choix de développement et 
d’aménagement du territoire 

16 Réunion profession agricole 
12&13/10/20
17 

Échanger sur les problématiques 
et enjeux liés à l’activité agricole 

17 Atelier thématique « Environnement » 24/10/2017 



10 
 

18 
Atelier thématique « Paysage et 
urbanisme » 

24/10/2017 

Échanger sur le fonctionnement 
du territoire, identifier les 
problématiques, ouvrir le débat, 
nourrir le diagnostic, hiérarchiser 
les enjeux 

19 Atelier thématique « Habitat » 30/10/2017 

20 
Atelier thématique « Polarités et 
déplacements » 

31/10/2017 

21 
Atelier thématique « Développement 
économique » 

31/10/2017 

22 Atelier thématique « Agriculture » 09/11/2017 

23 COPIL Synthèse du diagnostic 12/12/2017 
Partager et valider les enjeux 
de développement local 

24 
Réunion des Personnes Publiques 
Associées – échanges sur le diagnostic 
et les enjeux 

9/02/2018 
Échanges autour des tendances, 
évolutions et grands enjeux du 
territoire 

25 Réunion publique n°1 11/04/2018 
Partager les grands enjeux du 
territoire avec ses habitants et ses 
acteurs locaux 

26 

P
A

D
D

 

Séminaire PADD 15/03/2018 
Présentation de la démarche 
PADD 

27 
Atelier AEU Premières orientations du 
PADD et logement 

16/03/2018 

Approfondissement des 
orientations thématiques du 
PADD en présence des 
partenaires et acteurs locaux  

28 Atelier Habitat PLH 24/03/2018 

29 
Atelier AEU Scénarios et analyse 
environnementale 

28/03/2018 

30 
COPIL – Validation pré-orientations du 
PADD 

25/04/2018 

31 Atelier PADD thématique Environnement 03/05/2018 

32 
Atelier PADD thématique 
Développement économique 

03/05/2018 

33 
Atelier PADD thématique Transition 
énergétique et déplacements 

04/05/2018 

34 
Atelier PADD thématique Paysages et 
cadre de vie 

04/05/2018 

35 
à 
44 

Entretiens communaux PADD 

23/05/2018 ; 
31/05/2018 ; 
07/06/2018 ; 
14/06/2018 

Travail sur les projets 
communaux et planches 
communales 

45 COPIL PADD V1 26/06/2018 
Travail sur la première version 
rédigée du PADD 

46 COPIL OAP, UTN, OAP Commerce 18/12/2018 
Introduction aux OAP, UTN et 
OAP Commerce 

47 Réunion avec la DDT25 15/01/2019 
Travail sur scénarios foncier et 
hypothèses de développement 
démographique 

48 COPIL Reprise PADD 21/02/2019 
Travail sur hypothèses 
démographiques et incidences 
environnementales 
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49 
à 
57 

Rencontres communales  

21/02/2019 ; 
27/02/2019 ; 
06/03/2019 ; 
18/03/2019 

Travail préparatoire sur OAP et 
pré-zonage 

58 COPIL avec la DDT25 18/03/2019 
Arbitrage scénario à +1%/an et 
PLUi-H à 20 ans 

59 COPIL Validation PADD V3 12/04/2019 
Validation du PADD avant 
passage en débat d’orientation 

60 
Réunion technique avec les 
gestionnaires des carrières 

12/04/2019 
Recueil des besoins d’adaptation 
règlementaire liés à l’évolution 
des carrières 

61 Réunion OAP Commerce 30/04/2019 
Proposition V1 OAP 
Aménagement Artisanal, 
Commercial et Logistique 

62 Conseil Municipal Pontarlier  28/05/2019 
Présentation du PADD pour 
passage en débat d’orientation 

63 COPIL Volet PLH 21/05/2019 
Travail sur outils de 
développement de la mixité de 
l’habitat 

64 Réunion communale Pontarlier 28/05/2019 
Travail préparatoire sur OAP et 
pré-zonage 

65 Réunion Personnes publiques associées 28/05/2019 Échanges sur PADD 

66 
à 
73 

Rencontres communales pré-zonage 
05/06/2019 ; 
11/06/2019 ; 
12/06/2019 

Travail préparatoire sur zonage 
en respect du PADD, éléments de 
patrimoine, servitudes de mixité 
sociale, emplacements réservés 

74 
COPIL arbitrages PADD suite à 
présentation en conseils municipaux 

12/06/2019 
Arbitrages suite à présentation en 
conseils municipaux 

75 Réunion publique 17/06/2019 
Présentation du PADD et 
échanges sur le projet 

76 Conseil Communautaire 26/06/2019 Débat d’orientation sur le PADD 

77 

O
A

P
 /
 R

è
g

le
m

e
n

t 
/ 

Z
o

n
a
g

e
 

COPIL Règlement-zonage 19/09/2019 
Travail sur le contenu 
règlementaire 

78 COTECH Pontarlier 18/10/2019 
Travail sur le règlement et le 
zonage propres à la ville de 
Pontarlier 

79 COPIL Règlement (villages) 24/10/2019 
Suite travail sur volet 
règlementaire 

80 COTECH Pontarlier 28/11/2019 
Suite travail sur volet 
règlementaire de la ville-centre 

81 COPIL Règlement & OAP 28/11/2019 Point d’avancement commun  

82 COPIL Règlement écrit 12/02/2020 Examen du règlement rédigé 

83 
Séminaire post-électoral – Conseillers 
communautaires et conseillers 
municipaux 

30/06/2020 
Réunion d’information sur le 
PLUi-H 

84 
à 
91 

Rencontres communales  
23/07/2020 ; 
24/07/2020 

Recensement des projets des 
nouvelles équipes municipales 
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92 Commission PLUi-H 16/09/2020 
État d’avancement du PLUi-H 
suite aux élections municipales 

93 
à 
99 

Rencontres communales  
05/10/2020 ; 
06/10/2020 

Évolution des OAP avec les 
nouvelles équipes municipales 

100 COPIL Règlement 20/10/2020 
Arbitrages sur retours élus 
communaux 

101 
COTECH Pontarlier 
Règlement/zonage/OAP 

28/10/2020 
Travail sur volet règlementaire et 
OAP avec conseil municipal de 
Pontarlier 

102 Réunion OAP Commerce 16/03/2021 Finalisation contenu OAP 
Aménagement artisanal, 
commercial et logistique 103 Réunion OAP Commerce 01/04/2021 

104 Réunion Règlement zonage OAP 31/05/2021 Finalisation volet règlementaire 

105 
COPIL Personnes Publiques Associées 
Règlement zonage & OAP 

7/02/2022 
Présentation de la traduction du 
PADD via le règlement et les OAP 

106 COPIL Règlement Zonage OAP 11/04/2022 
Validation des pièces du volet 
règlement/zonage/OAP suite à 
arbitrages intercommunaux 

107 
à 

111 

Réunions publiques Règlement zonage 
OAP 

6-7/10/22, , 
12-13-
14/10/22,  

Présentation du projet : rappel 
des orientations stratégiques et 
présentation des outils 
réglementaires mis en place 

112 
Arrêt 

du 
projet 

Conseil Communautaire 14/12/2022 Arrêt du projet 
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CONCERTATION DU PUBLIC ET DES ELUS PHASE 
PAR PHASE 
 

Le format des différentes réunions a été pensé pour favoriser la concertation tout au long des grandes étapes 
de construction du projet et pour valider les grands enjeux de manière partagée entre élus, techniciens, 
associations, habitants, et plus largement avec les acteurs publics et privés associés. Chaque phase 
(Diagnostic, PADD, Règlement/Zonage/OAP) a été rythmée de plusieurs types d’instances participatives pour 
veiller à la cohérence du projet et à la prise en compte des besoins de tous : COPIL de validation des choix, 
COTECH d’approfondissement technique et méthodologique, Ateliers thématiques d’approfondissement du 
contenu des diagnostics et orientations du projet, réunions publiques permettant les échanges avec les 
habitants, conseils municipaux pour partager le projet avec les acteurs locaux, etc.   

PHASE DIAGNOSTIC 

La construction du diagnostic de territoire et de l’état initial de l’environnement a donné lieu à 25 réunions 
dont notamment : 

- 1 COTECH 

- 10 entretiens individuels réalisés dans chaque commune du territoire 

- 1 COPIL Formation-Action 

- 2 ateliers Approche Environnementale de l’urbanisme 

- 6 ateliers thématiques 

- 1 réunion spécifique avec les acteurs de la filière agricole, notamment les exploitants 

- 1 COPIL de synthèse du diagnostic 

- 1 réunion des Personnes Publiques Associées 

- 1 réunion publique. 

 

Article de l’Est Républicain du 24/12/2015 
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Photos prises à l’occasion d’ateliers thématiques diagnostic (octobre 2017) 
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Extrait de feuillet « 4 pages » de synthèse du diagnostic à destination des partenaires et des acteurs de la 
société civile – réalisation Urbicand 2017 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

RDV animations – Pontarlier et Communauté de Communes du Grand Pontarlier #179 - avril2018 
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Affiche Réunion Publique n°1 largement diffusée _ Pontarlier et Communauté de Communes du Grand 
Pontarlier - avril2018 
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Communiqué de presse Réunion Publique n°1 _ Pontarlier et Communauté de Communes du Grand 
Pontarlier - avril2018 
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Article de l’Est Républicain papier 
et internet du 11/04/2018 
annonçant la réunion publique du 
11 avril 2018 et son objet 
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Panneaux pédagogiques affichés à l’occasion 
de la réunion publique du 11 avril 2018.  
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PHASE PADD 

Le Projet d’Aménagement et de Développement Durables du Grand Pontarlier a été élaboré à la suite de près 
de 50 réunions avec l’ensemble des acteurs du territoire. En particulier : 

- 1 premier séminaire de lancement du PADD pour expliciter la démarche et le contenu du document 

- 2 ateliers Approche Environnementale de l’Urbanisme pour évaluer les pré-orientations du PADD au 

regard des enjeux du développement durable 

- 5 ateliers thématiques ouvert aux acteurs de la société civile concernés par la thématique, dont un 

atelier « Habitat » réalisé en présence de bailleurs sociaux 

- Deux séries de rencontres communales pour travailler la spatialisation des orientations du PADD et 

préciser le contenu de ce dernier 

- Plusieurs réunions techniques avec la DDT du Doubs pour valider les hypothèses de construction du 

PADD (notamment : pas de temps sur 20 ans, rythme de croissance annuelle moyen fixé à +1%) et 

une réunion des personnes publiques associées pour valider l’intégralité du document 

- 1 réunion publique pour débattre sur le contenu du PADD 

- Plusieurs COPIL intermédiaires pour valider les grandes étapes de rédaction et ajuster le document 

suite aux rencontres communales 

- 1 présentation du PADD dans chaque conseil municipal pour débats d’orientation 

- 1 débat d’orientation en Conseil Communautaire pour valider le document. 
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Article de La Presse Pontissalienne sur le PADD du PLUi-H et annonçant la réunion publique du 17 juin 2019 
aux Granges- Narboz– Avril 2019 
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Article de La Presse Pontissalienne sur le PLUi-H – juin 2019 

 

 

 

 

 

 

Page Facebook Ville de 
Pontarlier – juin 2019 
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Communiqué de presse diffusé dans les actualités du site de la CCGP et à la presse locale – juin 2019 
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Affiche Réunion Publique n°2 largement diffusée _ Pontarlier et Communauté de Communes du Grand 

Pontarlier – Juin 2019 
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Panneaux pédagogiques affichés à l’occasion de la réunion publique du 17 juin 2019.  
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PHASE OAP-REGLEMENT-ZONAGE 

La phase règlement-zonage & Orientations d’Aménagement et de Programmation a donné lieu à environ 35 
réunions dédiées. Ces instances ont permis de consulter les acteurs et partenaires associés à la démarche 
pour enrichir le projet tout en veillant au respect de l’intérêt général : 

- 1 COPIL de travail sur le contenu règlementaire du PLUi-H 

- Plusieurs COTECH et COPIL pour travailler sur la rédaction du règlement écrit 

- 1 séminaire post-électoral pour présenter le projet aux nouvelles équipes municipales  

- 1 série de rencontres communales réalisés en parallèle de la phase PADD pour travailler sur le contenu 

des Orientations d’Aménagement et de Programmation 

- Deux séries de rencontres communales pour travailler avec chaque équipe municipale sur le contenu 

du projet et la traduction règlementaire du PADD 

- Plusieurs réunions de travail dédiés à l’élaboration de l’OAP Aménagement artisanal, commercial et 

logistique 

- 1 COPIL de présentation du volet règlementaire et des OAP aux personnes publiques associées et de 

recueil des avis avant la phase de justification des choix du projet 

- 1 COPIL de validation de la phase règlement/zonage et OAP 

- 5 réunions publiques organisées par secteur.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Article de L’Est Républicain sur 
le PLUi-H – 2 juillet 2020 
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Article de Hebdo25 sur l’urbanisme 
à Pontarlier mentionnant le PLUi-H 
– 2 octobre 2021 
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Vidéo pédagogique Pontarlier en 2022 – site internet de la ville de Pontarlier 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Articles de Hebdo25 et Est 
Républicain sur l’OPAH, action du 
POA-PLH – 2022 
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Site internet CCGP annonçant les réunions publiques de la phase arrêt_ Septembre 2022 

RDV animations – Pontarlier et 
Communauté de Communes 
du Grand Pontarlier – 
septembre 2022 
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Affiches Réunions Publiques n°3 largement diffusées _ 

Pontarlier et Communauté de Communes du Grand 

Pontarlier – 1 affiche générale + 1 affiche par réunion 
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Communiqué de presse diffusé dans 
les actualités du site de la CCGP et à 

la presse locale – septembre 2022 
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Article de l’Est Républicain sur le PLUi-H – 8 octobre 2022 
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Article de l’Est Républicain sur le PLUi-H – 16 octobre 2022 
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Photos des 5 réunions publiques des 6, 
7, 12, 13 et 14 octobre 2022. 
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PRINCIPAUX APPORTS DE LA CONCERTATION DU 
PUBLIC 
 

Les tableaux ci-après témoignent des principaux échanges avec le public ayant eu lieu à l’occasion des 

réunions publiques de chaque grande phase d’élaboration du projet, et les réponses apportées.  

REUNION PUBLIQUE DU 11 AVRIL 2018 – DIAGNOSTIC ET E.I.E 

Intervention Réponse apportée 

Question sur le moyen d’intervenir contre la 
disparition du patrimoine bâti du territoire, 
notamment la demeure dite « Le Château » à 
Doubs 

Le PLUiH ne sera effectif qu’après son approbation, 
prévue pour 2020. En attendant, il n’est donc pas 
possible d’intervenir sur les permis (de démolir, de 
construire ou d’aménager). 

 

Le rôle du PLUiH sera toutefois d’identifier et de 
protéger les bâtiments participant à l’identité 
patrimoniale du territoire. 

Question sur les types d’occupation des 
logements du Grand Pontarlier : quelle 
proportion de propriétaires, de locatif privé et de 
locatif public ? 

En 2014, le parc de résidences principales était 
composé de 11% de locatif public, 31% de locatif 
privé et de 56% de logements de propriétaires.  

Question sur le développement touristique à 
l’échelle du Haut-Doubs 

Il s’agit d’un sujet d’échelle SCOT 

Question sur l’aménagement du contournement 
routier de Pontarlier (RN57) 

À l’heure actuelle, un débat va s’engager sur le 
réaménagement de l’entrée sud-est de Pontarlier, 
au niveau du carrefour des Rosiers et en lien avec 
le centre-ville (Comité de Pilotage à venir, puis 
conclusions en septembre).  

 

Le diagnostic du PLUiH s’imprègne des conclusions 
de l’étude de la DREAL, de manière à accompagner 
les mesures prises par l’Etat et d’agir en direction 
d’une amélioration des conditions de circulation sur 
la RN57.  

Remarque sur une étude relative aux transports 
interurbains, mais dont la mise en œuvre ne 
semble pas être la volonté des élus 

P. Genre précise que ce n’était pas la volonté des 
populations : le sondage puis la synthèse ont 
montré un faible intérêt des populations quant à la 
mise en place de ce système de mobilités, et 
l’intercommunalité n’est pas l’autorité organisatrice 
des transports (Pontarlier-ville). 

Remarque quant à la crainte que les 
professionnels de l’habitat (promoteurs, 
bailleurs sociaux, etc.) ne deviennent les 
décideurs dans les choix du PLUiH 

Les partenaires publics et privés sont associés et 
contribuent à la démarche mais les élus sont les 
décideurs. Les choix faits dans le cadre du PLUiH 
relèvent du secteur public.   

Question relative à la consultation des 
architectes au cours de la démarche, 
notamment pour faire face à la banalisation de 
l’architecture sur le territoire 

Les architectes sont consultés en tant que tels, mais 
également en tant que partenaires publics associés 
(PPA) : CAUE, Architecte des Bâtiments de France 
(ABF), etc. Ils participent à l’identification et à la 
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définition des éléments paysagers et urbains à 
protéger.  

 

Des règles d’urbanisme pourront en outre préserver 
la qualité des constructions au sein de la CCGP.  

 

La ville de Pontarlier a par ailleurs prévu de réunir 
les architectes locaux pour faire partager leurs 
expériences et leurs constats en la matière.  

Remarque relative aux contraintes liées aux 
sites classés, avec des coûts exorbitants de 
mise aux normes des bâtiments concernés par 
le périmètre (exemple du château de Joux à La 
Cluse-et-Mijoux) 

C’est effectivement l’Architecte des Bâtiments de 
France gère les cônes de vue et leur protection, le 
zonage des documents d’urbanisme n’a pas 
d’incidence dans ce cas précis.  

Aux Verrières-de-Joux, une maison a été rasée 
avec maintien uniquement de sa façade pour 
pouvoir éviter des coûts de mise aux normes 
aberrants tout en préservant les caractéristiques 
architecturales locales.  

Débat sur l’accueil des gens du voyage 

La question de l’accueil des populations spécifiques 
et notamment des gens du voyage est abordée 
dans le PLUiH en respect de la Loi Besson. Les 
nuisances constatées récemment sont dues à une 
situation illégale sans rapport avec l’aménagement 
du territoire.   

Question sur la prise en compte des 
particularités climatiques dans le PLUiH. En 
dehors du déneigement, il existe en effet une 
individualisation de l’habitat qui peut renforcer 
les problématiques énergétiques des ménages. 

La question est traitée dans le volet « Etat Initial de 
l’Environnement » du rapport de présentation, et le 
sujet sera abordée lors de l’élaboration du PADD 
(architecture bioclimatique, formes urbaines 
adaptées, rénovation thermique des bâtiments, 
etc.).  

Question sur la possibilité de mettre en place un 
système semi-collectif de chauffage 

135 000 m² de bâtiments communaux vont être 
raccordés au réseau de chaleur urbain. Est 
également prévu le raccordement d’immeubles 
d’habitat collectif (notamment au niveau de l’îlot 
Saint-Pierre).  

P. Genre ajoute qu’il existe des obligations de 
mixité, de performance énergétique, de 
développement des déplacements doux qui pourront 
être précisées commune par commune. Certains 
lieux seront équipés de prises de rechargement de 
voitures électriques ; une étude est en cours sur 
l’installation de panneaux photovoltaïques sur les 
bâtiments des Grands Planchants (auprès des 
commerçants également).   

Question sur les causes de la perte de 
population à Pontarlier 

La rareté du foncier est l’une des principales raisons 
de cet éloignement, couplée à une offre importante 
en périphérie de la CCGP. D’autre part, la réduction 
de la taille des ménages plus importante dans la 
ville-centre qu’en périphérie occasionne un besoin 
de productions de logements plus important 
qu’ailleurs (avec un taux de croissance de l’habitat 
le plus important en Bourgogne-Franche-Comté 
pendant une période). Les revenus plus importants 
des populations locales est par ailleurs responsable 
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d’un départ plus tôt des jeunes du logement familial, 
etc. La valeur foncière engendre des impôts plus 
élevés qu’autour de la ville centre, alors que l’État 
n’engage pas de réforme pour solutionner le 
problème.  

Question relative au volume foncier artificialisé 
entre 2001 et 2017 : est-ce un volume important 
ou non ? (à titre de comparaison) 

Pour exemple, la consommation foncière observée 
sur les 10 dernières années est supérieure à celle 
constatée au niveau du Grand Dole. Toutefois, il 
s’agira de trouver un modèle de développement 
adapté puisque l’une des grandes problématiques 
du territoire est celle de la rareté du foncier. Au vu 
de l’augmentation annoncée de population à 
Pontarlier et sur le territoire, et des enjeux de 
protection des ressources environnementales 
(notamment la ressource en eau) il s’agira en 
priorité de reconstruire la ville sur la ville.  

Quelle solution quant à la protection des puits 
de captage ? 

Il s’agit d’un vrai problème à l’échelle du Doubs. Les 
collectivités doivent travailler sur les taux de 
rendement des réseaux pour éviter les pertes, mais 
également rechercher des nouveaux puits pour 
remplacer ceux qui ne sont plus protégeables. Un 
EPAGE est en cours de création pour gérer a 
ressource en eau à l’échelle du bassin versant.  

Constat que les lotissements construits depuis 
plusieurs années sur le territoire ne sont plus 
représentatifs du Haut-Doubs. Que faire pour 
limiter la perte d’identité patrimoniale ? 

La règlementation aujourd’hui « interdit d’interdire », 
les documents d’urbanisme communaux 
actuellement en vigueur permettant cette liberté 
architecturale. Toutefois le PLUi-H est l’occasion de 
venir travailler sur ces règles, avec la possibilité 
d’être prescriptif partout, ou de délimiter des 
secteurs d’intérêt où conserver les caractéristiques 
architecturales locales par exemple. Il s’agit 
cependant de rester souple et de ne pas trop 
restreindre les possibilités.  

 

REUNION PUBLIQUE DU 17 JUIN 2019 - PADD 

Intervention Réponse 

P. Genre rappelle la nécessité de répondre aux besoins concernant la ressource en eau avant de 
poursuivre le développement du territoire, pour assurer de bonnes conditions d’accueil à l’ensemble 
des habitants.  

P. Genre rappelle aux participants les différents outils à disposition du public pour s’exprimer sur le 
PLUi-H, notamment le site internet, l’adresse mail dédiée, les registres de concertation à disposition 
dans chacune des mairies, etc. 

Un participant s’interroge sur la 
possibilité d’interdire certaines 
techniques architecturales 
responsables de ponts thermiques 
importants. 

Les normes architecturales actuelles impliquent le respect de la 
Règlementation Thermique 2012 (« RT2012 »), applicable à tous 
les permis de construire. Le PLUi-H permet également d’agir dans 
le sens d’une meilleure prise en compte des principes de 
construction bioclimatique, notamment en règlementant le sens 
d’implantation des nouvelles constructions pour favoriser une 
meilleure exposition, favoriser des constructions mitoyennes pour 
limiter les déperditions d’énergie, etc.  

Les bâtiments construits dans le cadre du renouvellement des 
quartiers des Épinettes et Berlioz sont un bon exemple de prise en 
compte des principes de construction bioclimatique.  
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Un habitant remarque que le projet 
reste d’ordre assez général à l’heure 
actuelle, et semble partagé par la 
majorité des participants. 

P. Genre précise que la phase règlementaire sera effectivement 
plus technique et plus précise, mais qu’il est nécessaire de 
partager les grandes ambitions et les grandes orientations du 
projet transversal avant de le décliner à la parcelle au moment du 
règlement et du zonage.  

Un participant s’interroge sur la 
présence de mention des déviations 
routières au niveau des villages (en 
particulier au niveau de Houtaud).  

Le PADD fait mention de la volonté de création d’une déviation de 
la RD72 au niveau de Houtaud, qui se traduira par le maintien des 
Emplacements Réservés au bénéfice du département sur le plan 
de zonage de la commune. P. Genre précise que les 
emplacements réservés existant dans le PLU de Pontarlier 
actuellement en vigueur seront conservés uniquement pour la 
protection des corridors écologiques. 

Concernant les déplacements, il est également précisé qu’un 
budget important est alloué par le Grand Pontarlier à la réalisation 
d’un schéma de déplacements doux intercommunal. Le soutien 
aux mobilités ferroviaires et la nécessité d’adapter le Transport à 
la Demande à long terme sont par ailleurs affichés dans le PADD.  

Un habitant exprime sa crainte de 
mise sur le marché des dents 
creuses, à l’encontre de la volonté 
des propriétaires fonciers. 

Le classement des dents creuses au titre des zones constructibles 
de la commune dans le PLUi-H n’induit aucun changement pour 
les parcelles concernées. Ces dernières étant situées en zone 
urbaine, elles étaient pour la plupart déjà considérées comme 
constructibles dans les documents d’urbanisme actuellement en 
vigueur. Le propriétaire reste maître dans le choix de mettre en 
vente ses parcelles ou non.  

P. Genre précise qu’un travail fin est réalisé pour identifier les 
dents creuses ayant vocation à être urbanisées à terme, et 
déterminer celles qui jouent un rôle spécifique pour la commune 
(paysager, fonctionnel, environnemental, …) et nécessitent d’être 
préservées de toute construction.  

Une participante remarque le 
problème de disparition progressive 
du patrimoine bâti local, en 
particulier via la démolition des 
fermes comtoises.  

P. Genre explique que la préservation du patrimoine bâti est l’une 
des ambitions du PADD, et qu’elle se traduira dans les plans de 
zonages par l’indentification et la protection des éléments 
remarquables : patrimoine bâti, petit patrimoine, arbres 
remarquables, murets en pierre sèche, … 

Une habitante s’interroge sur la 
possibilité de subventionner les 
particuliers pour inciter à la 
préservation et à l’entretien des 
caractéristiques architecturales des 
constructions. 

P. Genre rappelle la possibilité de lancer des opérations type 
OPAH (Opérations Programmées d’Amélioration de l’Habitat) en 
partenariat avec l’ANAH, permettant aux particuliers d’obtenir des 
financements sous certaines conditions dans le cadre de la 
rénovation de leur logement. En revanche, il est illégal pour les 
collectivités de subvenir de manière directe aux particuliers. 
D’autres aides sont également disponibles, à l’exemple des aides 
de l’ADIL. Une permanence est tenue tous les mois à la CCGP 
pour répondre aux questions des porteurs de projets.  

Un participant demande quelles 
obligations devra respecter la CCGP 
vis-à-vis de la ressource en eau 
avant de poursuivre le 
développement du territoire.  

P. Genre explique que le territoire devra prouver à chaque nouvelle 
opération que les capacités d’approvisionnement en eau potable 
et d’assainissement des eaux usées sont suffisantes. Des travaux 
sont programmés pour sécuriser la ressource, en particulier 
concernant la rentabilité des réseaux (objectif de 90%) pour limiter 
les pertes, et l’interconnexions des réseaux d’approvisionnement. 
Le PLUi-H mettra en place des moyens pour limiter 
l’imperméabilisation des sols (noues, récupération des eaux de 
pluie, infiltration à la parcelle, etc.). G. Rognon (Houtaud) précise 
que des travaux sont déjà en cours sur certains puits (Dommartin, 
Doubs, …) ou pour l’interconnexion des réseaux (Granges-
Narboz/Pontarlier par exemple).  
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REUNIONS PUBLIQUE DU 6-7-12-13-14 OCTOBRE 2022 – REGLEMENT/ZONAGE & OAP 

La série des 5 réunions publics a permis de soulever des questions régulières par thématique. Les tableaux 

ci-dessous permettent de soulever les questions posées par thématique durant les 5 réunions publiques 

1. Ressource en eau 

Un participant demande si des 
réflexions sont menées à l’échelle 
inter-EPCI, notamment avec les 
communautés de communes 
voisines. 

P. Genre rappelle que les réflexions relatives au développement 
du Pays du Haut-Doubs interviennent en priorité dans le cadre du 
Schéma de Cohérence Territoriale, en cours d’élaboration, bien 
que le PLUi-H prenne en compte les relations avec les territoires 
voisins.  

Un participant exprime sa crainte de 
ne pas rencontrer, vis-à-vis de la 
ressource en eau, les mêmes 
contraintes à l’échelle SCOT que 
celles que s’imposent le territoire à 
l’échelle PLUi-H.  

P. Genre rappelle que les personnes publiques associées aux 
projets de SCOT et de PLUi-H sont en partie les mêmes et 
donneront des avis cohérents sur les deux démarches. Les 
contraintes seront les mêmes, bien que chaque contexte territorial 
sera pris en compte.  

Un habitant s’interroge sur la 
pertinence de désimperméabiliser 
les espaces de stationnement, au 
regard des risques de pollution de la 
nappe phréatique aux 
hydrocarbures.  

Des ouvrages peuvent être créés pour traiter les eaux de 
ruissellement : bassins d’infiltration, réseaux séparatifs, noues 
végétalisées, etc.  

Un participant demande si les 
documents d’urbanisme 
actuellement en vigueur dans les 
communes seront repris 
intégralement dans le nouveau PLUi-
H.  

Il est souligné que l’objectif du PLUi-H est de réglementer, via un 
document unique, les 10 communes du territoire tout en respectant 
les particularités et les spécificités de chacune des communes. Il 
ne s’agit donc pas de « recopier » intégralement les 10 règlements 
actuels mais de créer un nouveau règlement commun, adapté au 
territoire de la CCGP. Par ailleurs, la constructibilité des zones sera 
revue en fonction des besoins d’accueil du développement, 
conformément au Code de l’Urbanisme et aux enjeux du Grenelle 
de l’environnement. Il s’agira de penser l’urbanisme différemment, 
en engageant par exemple la densification verticale pour limiter la 
consommation d’espaces.  

Une habitante demande s’il est 
toujours possible de modifier les 
PLU actuels, avant l’approbation du 
nouveau PLUi-H.  

Les demandes de modification simplifiée peuvent être soumises à 
la CCGP, qui jugera s’il est pertinent de lancer une modification ou 
si l’enjeu peut attendre l’approbation du nouveau document 
d’urbanisme.  

Un habitant s’interroge sur la prise 
en compte des besoins de 
développement touristique dans le 
PLUi-H, en particulier pour maîtriser 
la progression du nombre de 
« AirBnB » créés sur le territoire.  

Les projets de développement touristique sont pris en compte dans 
le PLUi-H et feront l’objet d’un travail spécifique au moment de 
l’élaboration du règlement et du zonage. Toutefois, le PLUi-H ne 
peut réglementer la création de résidences secondaires et de 
« AirBnb » sur le territoire.  

La problématique de la ressource en 
eau interroge la capacité du territoire 
à absorber la réalisation des 
nouvelles constructions projetée 

Mr Genre précise que l’accès à la ressource en eau est primordiale 
pour atteindre les objectifs du territoire. Des démarches sont 
conduites avec l’état, les syndicats de gestion de la ressource pour 
trouver les moyens. Plusieurs dynamiques sont importantes pour 
permettre l’accès à la ressource en eau. Dans un premier temps, 
un travail sur l’optimisation des réseaux est important pour limiter 
les pertes par fuite du réseau. Des travaux réguliers et de gestion 
ont permis de faire de grandes évolutions sur le territoire, 
notamment à Pontarlier. Ensuite, des scénarios autour des 
sources d’approvisionnement sont à l’étude. 
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2. La politique de l’habitat et d’accueil des besoins 

Le PLUi a pris des mesures en lien avec la capacité de la ressource 
en eau présente : 

le rythme de développement et d’accueil de la population est plus 
faible que celui constaté sur les dix dernières années (1%/an). 

L’ouverture du phasage de l’urbanisation est prévu dans le temps. 
Les opérations d’aménagement des zones à urbaniser seront 
autorisés à condition que les infrastructures, notamment la 
ressource en eau, permettent l’ouverture à l’urbanisation. 

Un participant interpelle les élus sur 
la capacité de prélèvement de la 
ressource en eau par le lac St point.  

L'EPAGE est en relation avec l'état pour faire du lac de St Point 
une réserve secondaire et non pas une ressource en production 
primaire. L'arrivée d'eau sur le territoire se fait en prélèvement sur 
la plaine de l'Arlier et par retenu dans le lac de St Point.  

Les élus se battent auprès des services de l'état pour recalibrer les 
besoins en eau dans la diversification de son alimentation en eau 
(ex. tunnel ferroviaire du mont d'or). L'état a évolué sur l'évolutivité 
de certains puits de captage qui devraient se fermer. Le territoire a 
besoin de travailler sur la diversification de ses sources 
d'approvisionnement pour garder des capacités d’évolutivité dans 
le temps. 

Un participant question le besoin de 
faire des bassins d’orage pour 
disposer d’une ressource en eau par 
stockage 

Le territoire dispose de retenus collinaires pour maintenir l'eau 
mais cela nécessite des investissement conséquents. Dans le 
cadre du PLUi, la mise en place de bassin d’orage et de cuve de 
récupération est recommandée mais ne peut faire l’objet d’une 
obligation réglementaire. 

Un habitant questionne la capacité 
des infrastructures 
d’assainissement et de ressource en 
eau par rapport au rythme de 
développement envisagé 

La CCGP est en cours d’élaboration d’un schéma directeur eau 
potable et assainissement afin de mettre à jour les équipements 
nécessaires en matière d'alimentation et d'assainissement de la 
ressource en eau. 

Un participant interroge sur la 
capacité du PLUi pour modifier le 
plan de zonage du Plan de 
Prévention des Risques Inondation 

Le Plan de Prévention des risques Inondation est une servitude qui 
s’applique en conformité au Plan Local d’Urbanisme 
intercommunal. La CCGP n’a pas la compétence pour modifier le 
plan de zonage du PPRI 

Un participant lève la crainte que la 
réduction de zones constructibles 
ne permette plus aux habitants de 
pouvoir se loger sur le territoire par 
rareté des logements 

La CCGP a pleinement conscience de l’enjeu de permettre de 
faciliter l’accès aux logements sur son territoire qui est sous 
l’influence transfrontalière avec la Suisse. La pression immobilière 
est importante, c’est pourquoi la CCGP a fait le choix de réaliser 
un Plan Local d’Urbanisme intercommunal avec un volet Habitat. 
Ainsi le document cadre les orientations en matière de politique du 
Logement et de l’Habitat avec une stratégie et des actions à 
conduire, visible dans le Programme d’Orientation et d’Action 
habitat du PLUi. 

Les élus ont exprimé à travers le PLUi la volonté de diversification 
du parc de logement en incitant le développement du logement 
accessible en terme de logements en locatif et accession sociale 
ainsi que le développement de petits logements. Des règles 
spécifiques ont été mises en place dans le PLUi via le règlement 
et les orientations d’aménagement et de programmation. 

Un habitant questionne les 
fondements et les sources qui 

L'accueil de nouveaux logements est lié aux projections INSEE. Mr 
genre précise que l'accueil de logements ne sont pas des objectifs 
à atteindre mais une projection qui permet à la collectivité de se 
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3. La problématique des déplacements 

permettent d’estimer le besoin 
d’accueil en terme de logements 

donner les moyens de ne pas tendre vers une crise d'accueil et 
d'accès aux logements. 

Il précise qu’une pression en logements sur le territoire est présent 
actuellement et que le territoire a besoin de répondre aux besoins 
d'accueil de nouvelles populations étant donné les projections 
démographiques et d’emplois annoncées dans les années à venir 
en Suisse 

Un participant interpelle les élus sur 
l’objectif 25% de création des 
besoins en logements dans les 
logements anciens  

La CCGP, dans le cadre de son Programme Local de l’Habitat, 
mène actuellement une étude de préfiguration d’une Opération 
Programmée d’Amélioration de l’Habitat. Cela permettra de mettre 
en place des aides incitatives à destination des propriétaires privés 
pour les accompagner dans leurs travaux de rénovation de leur 
logement. 

Le PLUi définie les orientations générales en matière de logements 
et d’habitat. 

Une habitante interroge la CCGP sur 
l’intégration de la création d’habitat 
participatif sur le territoire pour 
faciliter l’accès au logement 

L’habitat participatif est un mode de production de logement 
pouvant faciliter l’accès au logement mais le PLUi ne peut pas 
définir des orientations en matière de mode de production de 
logement qui relève davantage du champs de l’urbanisme 
opérationnel et non de la planification urbaine. 

Le PLUi-H impose-t-il une 
réglementation thermique pour les 
nouvelles constructions ? 

Les nouvelles constructions doivent répondre aux normes 
thermiques en vigueur, dont le RE2020. Dans le cadre des 
autorisations de construction, des attestations thermiques 
permettent de s’assurer de la conformité des projets en lien avec 
les obligations réglementaires Le PLUi-H de la CCGP n’impose 
pas de performances thermiques supérieures à la réglementation 
en vigueur qui pourrait pénaliser l’accessibilité au logement sur son 
territoire. 

Un habitant interroge la compétence 
des communes en matière 
d’instruction des autorisations avec 
la mise en place du PLUi 

La CCGP a pris la compétence urbanisme mais n’a pas la 
compétence des autorisations d’urbanisme qui reste la 
responsabilité des maires des communes. Toutefois, la CCGP a 
mis en place un service mutualisé d’instruction des autorisations 
pour faciliter l’instruction des demandes faites dans les communes. 

Un habitant interroge les élus sur la 
mise en place d’un schéma mode 
doux sur le territoire 

Un schéma de déplacement mode doux a été voté début Juillet au 
niveau de la CCGP. Un volet spécifique concerne les liaisons 
mode doux à Pontarlier. L’identification des axes principaux pour 
les pistes cyclables et chemins du schéma ont été intégré au PLUi 
via la mise en place d’emplacements réservés en fonction des 
besoins des infrastructures existantes. 45 itinéraires ont été 
identifiés par un cabinet spécialisé pour anticiper les travaux sur la 
ville et la communauté de communes. Un travail de recensement 
des itinéraires de l'agglomération a été fait. Le PLUi fait le lien pour 
prendre les mesures nécessaires pour permettre de se donner les 
moyens fonciers (élargissement, acquisition) 

Un travail est en cours sur le plan de circulation et de 
stationnement en réflexion. Les travaux de sécurisation se feront 
petit à petit au fil des investissement de voierie et investissement 
spécifique 

Un participant interroge sur la 
capacité du PLUi pour améliorer les 

Des études et projets sont en cours sur le territoire afin d’améliorer 
les infrastructures entre Pontarlier et La Cluse et Mijoux. Ces 
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transports liés à l’évolution du flux 
transfrontalier  

projets sont conduits en parallèle du Plan Local d’Urbanisme 
intercommunal qui les a intégrés. 

Un plan de gestion des circulations à 20 ans est en cours pour 
permettre de conduire les démarches nécessaires à l’adaptation 
des changements de pratique de déplacement 

Le PLUi dispose également d’un zonage spécifique en bordure de 
la RN 57 qui présente des conditions de sécurité et de 
constructibilité spécifiques. 

Un habitant interroge sur les 
moyens de réalisation des itinéraires 
cyclables dans le temps. 

Grâce au schéma d’aménagement global des modes doux, la 
CCGP travaille désormais en étroite collaboration avec les 
communes et le département pour intégrer la réalisation des 
itinéraires nécessaire dans le temps. Le déploiement opérationnel 
se fera en lien avec les services techniques de la CCGP et des 
communes en fonction des itinéraires et des champs de 
compétences de chaque collectivité. 

Les travaux d’aménagement de piste cyclable seront intégrés dans 
les programmes de rénovation de voirie des communes. La CCGP 
sera en charge de la création des itinéraires d’intérêt 
communautaire et le département en charge des itinéraires le long 
des routes départementales. 

 

Un habitant interroge sur la prise en 
compte du contournement 
d’Houtaud 

Le PLUi intègre un emplacement réservé pour faciliter la 
mobilisation d’emprise foncière. Toutefois, la réalisation d’un 
contournement routier n’est pas de la compétence de la CCGP. 
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4. L’articulation des règles du PLUi par rapport aux droits des propriétaires privés 

 

Un participant interroge la 
communication faite aux 
propriétaires dont les biens font 
l’objet d’une protection de 
patrimoine 

Durant la phase d’élaboration du PLUi, aucune communication par 
courrier n’a été faite à destination directe de la CCGP aux 
propriétaires dont l’intérêt patrimonial local est mis en avant dans 
le PLUi. 

Les propriétaires pourront réagir lors de l’enquête publique où 
l’ensemble des documents seront mis à disposition 

Un habitant interroge sur les 
évolutions apportées par le PLUi par 
rapport aux règles et droit à 
construire des documents 
d’urbanisme existant 

Le Plan Local d’Urbanisme intercommunal a été élaborée en 
collaboration entre les communes et la CCGP. Une évaluation des 
documents d'urbanisme en vigueur a été réalisée. Elle a démontré 
un besoin de faire évoluer les traductions réglementaires. Une 
harmonisation des règles sera faite sur les 12 communes même si 
le règlement précise quelques nuances pour respecter la diversité 
des communes dans son périmètre. 

Un habitant interpelle sur la 
mobilisation des dents creuses pour 
permettre l’atteinte des objectifs de 
production de logements. La CCGP 
va-t-elle imposer aux propriétaires 
de vendre leur terrain. 

Le PLUi est un outil d’organisation du territoire et de planification 
des autorisations d’urbanisme. Il définit le cadre des droits à 
construire pour répondre aux objectifs du projet d’aménagement et 
de développement durable. Il n’est en aucun cas une procédure 
pouvant exproprier un propriétaire. 

Un participant questionne sur les 
outils de contrôle et de mise en 
œuvre des objectifs dans le temps. 

Le PLUi est un outil réglementaire qui permet l’instruction des 
autorisations des droits du sol. De plus, pour se donner les moyens 
d’atteindre ses objectifs dans le temps, elle mobilise le sursis à 
statuer depuis la réalisation du débat d’orientation sur le PADD. Ce 
cadre réglementaire permet de reporter la décision d’une demande 
d’aménagement et de construction de façon à ne rendre plus 
onéreux la réalisation des objectifs d’aménagement du territoire. 

Un habitant questionne sur les 
capacités à faire évoluer le 
document dans le temps par rapport 
aux projections estimées à 20 ans. 

La loi, via différente procédure (modification, révision allégée…), 
permet de modifier et adapter le document dans le temps. Le PLUi 
est un document cadre qui doit vivre avec les évolutions du 
territoire et ses dynamiques dans le respect des orientations 
projetées 


